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LA GESTION DE LA SÉCURITÉ

LE CONTEXTE

La sécurité des agents reste un engagement 
fondamental de Tibi. L’ensemble des actions du 
Service Interne de Prévention et de Protection au 
Travail (SIPP) poursuit un objectif clair : garantir des 
conditions de travail sûres, saines et adaptées à 
l’évolution constante des métiers et des risques. Ce 
travail de prévention s’appuie sur l’engagement de la 
ligne hiérarchique, l’analyse régulière des situations à 
risque, la formation du personnel et la sensibilisation 
permanente de l’ensemble des agents, afin qu’ils 
deviennent pleinement acteurs de leur propre sécurité 
et de celle de leurs collègues.

Au fil des années, Tibi a renforcé sa culture de la 
sécurité par une approche structurée, intégrée dans les 
pratiques quotidiennes. L’ensemble des formulaires 
de déclaration a été digitalisé, les analyses d’accidents 
se sont professionnalisées et les formations ont été 
adaptées pour répondre aux enjeux du terrain. Grâce 
à cette dynamique, l’Intercommunale a aujourd’hui 
la capacité de mobiliser rapidement ses ressources 
internes face à un incident, tout en intégrant les 
enseignements dans une logique d’amélioration 
continue.

NOS OBJECTIFS

Pour la période 2026-2028, Tibi entend poursuivre la 
structuration de sa politique de prévention autour de 
3 axes principaux : renforcer la capacité de réaction en 
cas d’incident, optimiser l’utilisation des équipements 
de protection et rapprocher la prévention des réalités 
opérationnelles de terrain.

Dans cet esprit, la formation aux premiers secours 
constitue un levier important d’intervention rapide en 
cas de besoin et de réduction potentielle des durées 
d’incapacité. À ce jour, plus de 50 % du personnel 
est formé, garantissant une couverture minimale de 
l’ensemble des équipes et des sites. Afin de maximiser 
l’impact de cette politique sans en alourdir les coûts, 
Tibi introduira un dispositif complémentaire de 
sensibilisation au secourisme sous forme de 
séances d’initiation de 4 heures. Ces séances, ne 
nécessitant pas de recyclage, permettront néanmoins 
au plus grand nombre d’agents d’acquérir des gestes 
simples et efficaces qui peuvent faire la différence en 
cas d’accident. Ce programme prévoit une montée 
en puissance progressive avec 4 séances en 2026,  
7 en 2027 et 10 en 2028.

Dans une logique d’efficience et de 
responsabilisation, l’utilisation optimale des 
équipements de protection individuelle (EPI) 
fera également l’objet d’un suivi renforcé. En effet, la 
maîtrise de cette utilisation est non seulement un enjeu 
de sécurité, mais également de gestion optimale des 
ressources. Dès 2026, un reporting trimestriel par 
type d’EPI et par Service sera mis en place grâce aux 
données extraites de la GMAO. Ce système permettra 
d’identifier les consommations excessives ou non 
conformes, les sous-consommations le cas échéant, 
de cibler les écarts éventuels et de sensibiliser les 
Services à une utilisation adaptée et raisonnée des 
EPI.

Par ailleurs, pour rapprocher encore davantage la 
prévention des réalités du terrain, Tibi mettra en place 
un réseau de référents sécurité dans chacune de 
ses Unités opérationnelles. Ces agents, identifiés 
localement, seront formés et accompagnés afin de 
jouer un rôle de relais actif entre le SIPP et les équipes. 
Leur mission consistera à participer à l’analyse des 
incidents, à assurer la diffusion des bonnes pratiques 
et à faire remonter les besoins spécifiques. Un test 
sera lancé en 2026 dans une première Unité, avant 
une généralisation phasée de 2027 à 2028 pour 
l’ensemble des Unités opérationnelles. Cette mesure 
permettra d’ancrer la culture de la sécurité dans les 
pratiques quotidiennes, au plus près du terrain.
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Objectifs du Plan Stratégique 2026-2028
Année de référence

2026 2027 2028

Réduction des durées d’incapacité de travail par la montée en compétence 
en premiers secours

40 % 70 % 100 %

Maîtrise des consommations d’Équipements de Protection Individuelle (EPI) 30 % 60 % 100 %

Installation des référents sécurité dans chaque Unité opérationnelle 25 % 100 % -

LA SYNTHÈSE DE NOS OBJECTIFS

LA SYNTHÈSE DE NOS OBJECTIFS

LA GESTION DE L’ENVIRONNEMENT

LE CONTEXTE

La protection de l’environnement s’inscrit pleinement 
dans la mission de Tibi, acteur engagé de la 
transition environnementale sur le territoire de ses 
14 Communes associées. À travers ses certifications 
ISO 14001 et EMAS, l’Intercommunale atteste d’une 
gestion rigoureuse de ses aspects environnementaux 
au sein de son UVE.

Ces dernières années, une attention accrue a été 
portée à la mobilité des travailleurs et des véhicules, 
ainsi qu’aux consommations d’énergie et à l’usage 
raisonné des ressources. Le suivi des données de 
conduite via la plateforme Suivo, l’introduction de 
véhicules électriques et l’élaboration d’un cadastre de 
la mobilité des agents ont permis de poser les bases 
d’une stratégie cohérente de réduction des aspects 
environnementaux.

NOS OBJECTIFS 

Dans la continuité de cette stratégie, Tibi concentrera 
ses efforts sur l’amélioration de la gestion des 
produits dangereux. Cette démarche, en lien avec la 
gestion de la sécurité, vise une triple finalité : participer 
à l’amélioration continue de la sécurité du personnel, 
limiter les risques environnementaux liés au stockage 
et à la manipulation de substances dangereuses et 
optimiser les achats en maîtrisant les coûts. À partir de 
2026, une rationalisation progressive sera amorcée, 
accompagnée en 2027 par l’adaptation des lieux 
de stockage aux besoins réels, dans le respect des 
normes de sécurité (avec, le cas échéant, l’installation 
de bacs de rétention ou d’armoires ignifuges). 
En 2028, l’ensemble des fiches de données de sécurité 
(FDS) seront mises à jour et diffusées aux équipes 
concernées. 

Cette approche structurée permet d’ancrer 
durablement la prévention environnementale 
dans l’organisation et de répondre aux obligations 
réglementaires tout en générant des économies. 
Elle s’inscrit par ailleurs dans une vision plus large de 
durabilité et de gestion responsable des ressources, 
telle que définie dans le Plan Global de Prévention 
(PGP).
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Objectifs du Plan Stratégique 2026-2028
Année de référence

2026 2027 2028

Rationalisation de la gestion des produits dangereux (commandes, stockage, FDS) 30 % 60 % 100 %
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Objectifs du Plan Stratégique 2026-2028
Année de référence

2026 2027 2028

Optimalisation des moyens de gardiennage 30 % 60 % 100 %

LA PROTECTION DE NOS INFRASTRUCTURES

LE CONTEXTE

Tibi gère des infrastructures réparties sur l’ensemble 
du territoire des 14 Communes associées. Leur 
protection, tant contre les intrusions que contre les 
actes de malveillance, est un impératif de sécurité, 
de continuité de service et de préservation des 
biens. Depuis le renouvellement du marché public 
de gardiennage en 2023, Tibi a entamé une réflexion 
approfondie sur l’organisation, les coûts et l’efficience 
de son dispositif de surveillance.

Les premières étapes de cette réforme ont permis 
de redéfinir les procédures, de recentrer les missions 
des agents et d’identifier les leviers d’optimisation, 
notamment via le recours accru à la technologie. 
Les projets de modernisation, comme la création 
d’une nouvelle loge de gardiennage et l’installation 
de barrières automatisées, constituent le socle 
d’une transition vers un système de surveillance plus 
autonome et digitalisé.

NOS OBJECTIFS

Pour les années 2026-2028, Tibi mettra en œuvre une 
stratégie d’optimalisation progressive des moyens 
de gardiennage. En 2026, 2 véhicules seront ainsi 
supprimés, permettant une première rationalisation 
des ressources. En 2027, sous réserve de la finalisation 
des projets de la loge et des barrières automatisées, le 
poste de garde statique pourra être économisé. Enfin, 
en 2028, les horaires du garde mobile seront revus afin 
de mieux correspondre aux besoins opérationnels.

Cette réorganisation sera rendue possible grâce à 
plusieurs dispositifs : une dématérialisation accrue 
des accès, l’intégration des Services internes dans la 
gestion des ouvertures et une adaptation des horaires 
de nettoyage pour limiter la plage de présence. Le 
projet de la nouvelle loge, qui prévoit le déplacement 
de l’accueil en front de voirie, jouera également un 
rôle clé dans cette réorientation, de même que le 
déploiement d’une application mobile permettant le 
contrôle à distance des barrières.

Par cette stratégie, Tibi vise une meilleure efficacité de 
ses systèmes de protection, tout en rationnalisant les 
moyens. Il s’agit aussi d’une évolution nécessaire pour 
adapter les dispositifs à la complexité croissante des 
menaces, tout en valorisant l’autonomie des équipes 
internes. 

LA SYNTHÈSE DE NOS OBJECTIFS
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3.10.3. LA GESTION DU CHARROI

LE CONTEXTE

Face à la diversification croissante du charroi 
et compte tenu des contraintes budgétaires et 
environnementales, une gestion proactive du charroi 
s’avère indispensable. C’est à cette fin qu’une GMAO a 
été récemment implémentée. Celle-ci continue d’être 
développée en collaboration avec le concepteur, 
afin d’en faire l’outil parfait de planification des 
interventions et achats et de suivi des coûts complets.

NOS OBJECTIFS

Pour le Plan Stratégique 2026-2028, nous retenons  
3 priorités. 

La réduction du nombre de véhicules immobilisés 
par jour est notre tout premier objectif. En effet, 
nous constatons une moyenne de 17 véhicules à 
l’arrêt chaque jour en 2025, pour différents motifs : 
pannes, accidents, entretiens, contrôles techniques 
ou vérifications légales. Grâce aux fonctionnalités et 
indicateurs qui seront apportés par la nouvelle GMAO 
(planification, diagnostic, temps d’intervention, 

renouvellement de flotte, suivi des pannes et des 
dommages, etc.), la  réduction du nombre de 
véhicules immobilisés sera progressive, en passant en 
moyenne à 13 véhicules immobilisés par jour en 2026,  
11 en 2027, jusqu’à 9 en 2028.

Ensuite, l’objectif est de renforcer notre autonomie 
en maintenance du charroi ; en effet, la maintenance 
des véhicules de l’Unité Propreté Publique est jusqu’à 
présent assurée par des prestataires externes. Les 
interventions seront réalisées en interne dès la fin des 
contrats de sous-traitance en cours ; cela permettra de 
réaliser les opérations nécessaires plus rapidement et 
engendrera une diminution significative des coûts.

De nouvelles compétences seront dès lors 
développées et mobilisées par les agents du Service 
au travers de formations spécifiques (ex : véhicules 
électriques, balayeuses, etc.) afin de faire face aux 
évolutions du métier et garantir un haut niveau de 
service.

LA SYNTHÈSE DE NOS OBJECTIFS
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Objectifs du Plan Stratégique 2026-2028
Année de référence

2026 2027 2028

Réduction du nombre de véhicules immobilisés 13 véhicules 11 véhicules 9 véhicules

Renforcement de l'autonomie en maintenance du charroi - 50 % 100 %

Mobilisation de compétences nouvelles liées aux motorisations vertes et véhicules 
spécifiques à la Propreté Publique

55 % 77 % 100 %
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3.10.4. LA GESTION DU PATRIMOINE

LE CONTEXTE

Le Service Patrimoine et Travaux entend continuer de 
développer un service de qualité pour les Communes, 
les citoyens et les autres Services de l’Intercommunale, 
tout en poursuivant un objectif de réduction des 
coûts. Plusieurs objectifs ont été définis pour les  
3 prochaines années.

NOS OBJECTIFS

Les recyparcs

Comme précisé au point 3.5.2, le coût de gestion 
des recyparcs étant à la charge des Communes 
associées et de leurs citoyens selon un principe de 
mutualisation, l’Intercommunale ouvrira une réflexion 
visant à préserver l’accès des recyparcs aux déchets 
usuels des ménages.

Dans cette perspective, une limitation de hauteur des 
véhicules sera implémentée au niveau des recyparcs 
et un recyparc spécifique sera dédicacé aux véhicules 
de grande hauteur avec un accès payant. La solution 
retenue, pour mettre en place cette interdiction et ces 
modalités de paiement, sera définie en 2026, pour 
une implantation et une limitation effective de l’accès 
aux recyparcs aux véhicules de grande hauteur ainsi 
qu’un accès payant sur un recyparc en 2027.

Notre Intercommunale se fixe comme objectif de 
poursuivre l’adaptation des vestiaires et sanitaires 
des recyparcs afin de développer plus encore la 
féminisation de nos métiers. Actuellement, 2 recyparcs 
sont équipés de manière durable pour accueillir du 
personnel féminin et masculin. Sur 2 autres recyparcs, 
ce sont des installations provisoires qui sont utilisées, 
avec un coût de location associé. Tibi entend convertir 
une installation provisoire en une annexe au bâtiment 
sur un recyparc d’ici à 2028, s’affranchissant ainsi des 
frais de location.

Enfin, 3 nouvelles stations d’épuration individuelle 
seront mises en place en 2026 sur 3 recyparcs.

Le Pôle environnemental et le Village du recyclage

La construction du nouvel accueil incluant la loge 
des gardes et le Service QSE sera revue au Plan 
Stratégique 2026-2028 afin de tenir compte du 
contexte budgétaire tendu.

La réalisation du projet de construction d’un nouvel 
atelier garage – soudure est quant à elle prévue pour 
la fin de l’année 2028. Ce délai dépend de l’issue 
de la procédure administrative d’octroi du permis 
unique, actuellement en cours. Dès réception de ce 
permis, un appel d’offres sera lancé pour sélectionner 
les entreprises et lancer les travaux. L’atteinte de cet 
objectif devra permettre d’améliorer la disponibilité 
de notre flotte de véhicules en réduisant les délais 
d’intervention, de diminuer notre recours à la  
sous-traitance et finalement de réduire nos coûts de 
fonctionnement. 

L’amélioration de l’efficience énergétique est 
également un objectif majeur du Plan Stratégique. 
Lors de l’audit énergétique réalisé en 2022, 
plusieurs pistes d’amélioration avaient été étudiées 
afin de réduire notre consommation et nos coûts 
énergétiques. Certaines pistes, telles que l’isolation 
des façades et de la toiture, n’ont pas été retenues en 
raison du faible retour sur investissement. L’objectif 
retenu vise à remplacer les chaudières actuelles 
par des chaudières au gaz à condensation en 2026.  
En effet, les chaudières actuelles, anciennes, sont peu 
performantes ; leur remplacement par des chaudières 
modernes permettra d’atteindre des rendements 
supérieurs, avec une consommation réduite, pour 
un coût d’investissement raisonnable et un retour sur 
investissement inférieur à 5 ans.

Dans le cadre d’une réflexion sur la réduction 
des coûts et de la dépendance énergétique, 
une analyse de la faisabilité et de la pertinence 
d’installer des panneaux photovoltaïques sur le 
Pôle environnemental a été menée avec le soutien 
de la structure publique NEOVIA. Compte tenu des 
nombreuses surfaces disponibles et des conclusions 
favorables de cette analyse, il est projeté, à  
l’horizon 2027, d’installer des panneaux 
photovoltaïques, notamment au niveau du parking du 
personnel, sur une structure de carports. La réalisation 
de ces travaux sera également l’occasion d’installer 
des bornes électriques afin d’étendre l’offre de 
recharge actuelle pour les véhicules électriques. 
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LA SYNTHÈSE DE NOS OBJECTIFS
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Objectifs du Plan Stratégique 2026-2028
Année de référence

2026 2027 2028

Aménagement des recyparcs - Mise en place d’un système de gestion des accès 20 % 100 % -

Aménagement des recyparcs – Féminisation des sanitaires/vestiaires 50 % 80 % 100 %

Aménagement des recyparcs – Mise en place de stations d'épuration sur 3 recyparcs 100 % -  - 

Réalisation d’un nouvel accueil 15 % 65 % 100 %

Réalisation d’un nouveau garage 25 % 75 % 100 %

Remplacement chaudières à mazout par des chaudières au gaz 100 % -  - 

Installation de panneaux photovoltaïques 30 % 100 % - 
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3.10.5. LA GESTION DES ACHATS ET DES ASSURANCES

LE CONTEXTE

Dans le cadre des obligations réglementaires 
auxquelles Tibi est tenue de se conformer notamment 
en termes de marchés publics et dans un contexte de 
maîtrise budgétaire, il est important de sécuriser les 
achats en adoptant des mesures visant à renforcer 
leur transparence et leur traçabilité. Dans cette 
perspective, Tibi a mis en place un plan d’achat 
pluriannuel, notamment par le biais du lancement 
d’accords-cadres pluri-adjudicataires.

Dans cette optique et dans le cadre du développement 
de Centrales d’achats (CDA) élargies à d’autres 
pouvoirs adjudicateurs, Tibi a souhaité permettre 
à ces derniers de bénéficier des marchés publics et 
accords-cadres qu’elle lance pour satisfaire ses propres 
besoins en termes de fournitures et de services mais 
qui, selon leur objet respectif, pourraient également 
les intéresser. 

En effet, la mutualisation des demandes de différents 
pouvoirs adjudicateurs est, du fait des quantités en 
cause, de nature à stimuler la concurrence et, ainsi, 
de nature à pouvoir espérer obtenir de meilleures 
conditions, notamment au niveau des prix. En sus, cela 
permet au pouvoir adjudicateur-adhérent de recourir 
à une entité (Tibi) afin de lui confier la rédaction des 
documents du marché ainsi que la comparaison des 
offres reçues. Il en résulte une simplification et un 
allègement des procédures administratives à mettre 
en place au sein de ce pouvoir adjudicateur-adhérent.

Dans le cadre de la création de cette CDA « Tibi », 
le Service Achats et Assurances avait, dès le début 
de l’année 2023, rédigé une convention globale 
d’adhésion ayant pour objectif de définir les lignes 
directrices en termes de droits et obligations des 
parties, lesquelles sous tendront les marchés publics 
lancés ultérieurement en CDA spécifique. 

En parallèle, le Secteur 4 de l’Intercommunale avait été 
créé, institutionnalisant ainsi dans les statuts de Tibi 
l’existence de cette centrale au cœur de ses missions. 

Depuis, pas moins de 22 pouvoirs adjudicateurs 
ont adhéré à la convention et 7 accords cadres ont 
été attribués ; ces CDA ont porté sur des gobelets 
réutilisables, du matériel sanitaire, du matériel 
électrique tertiaire et industriel, du matériel de 
peinture, de l’outillage, des objets de prévention et la 
location d’engins de chantier. D’autres accords-cadres 
sont en voie de finalisation, tels que, ceux relatifs à du 
matériel de premiers secours et aux moyens de lutte 
contre l’incendie. 

NOS OBJECTIFS

Le premier objectif fixé vise à centraliser les demandes 
d’achats ; cet objectif permettra d’acheter mieux en 
négociant et en planifiant les petits achats récurrents.

Enfin, Tibi entend poursuivre le développement de la 
Centrale d’achats « Tibi » en  augmentant le nombre 
d’adhérents. Pour réaliser ce développement, une 
procédure d’adhésion simplifiée en cours de marché 
sera mise en place.
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LA SYNTHÈSE DE NOS OBJECTIFS
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Objectifs du Plan Stratégique 2026-2028
Année de référence

2026 2027 2028

Centralisation des demandes d'achats toutes procédures confondues 88 % 90 % 92,5 %

Augmentation du nombre d'adhérents à la Centrale d’achats Tibi + 1 adhérent + 1 adhérent + 1 adhérent



Tibi� Plan Stratégique 2026-2028 • 44

3.10.6. LA GESTION INFORMATIQUE

LE CONTEXTE

La gestion informatique chez Tibi est essentielle pour 
soutenir les opérations quotidiennes et les initiatives 
stratégiques. Avec l’évolution rapide des technologies 
et l’augmentation des cybermenaces, il est crucial de 
maintenir une infrastructure informatique robuste, 
sécurisée et évolutive.

NOS OBJECTIFS

Pour la période 2026-2028, les objectifs principaux de 
la gestion informatique se déclinent en 3 pôles.

Le premier objectif concerne la gestion et 
l’optimisation des ressources et des informations. 
La réalisation de cet objectif passe tout d’abord par la 
centralisation des demandes et le suivi des incidents ; 
un outil de demande d’intervention sera mis en place 
pour centraliser les demandes, suivre les incidents et 
analyser les tendances ; cela permettra d’améliorer la 
gestion des demandes et des incidents, d’optimiser 
les ressources et de fournir des analyses précises 
pour anticiper les problèmes récurrents. Ensuite, la 
capitalisation des connaissances et des expériences 
sera atteinte grâce à l’adoption d’un système de 
gestion documentaire pour capitaliser les procédures, 
les configurations, les historiques d’incidents et les 
retours d’expérience ; ce système facilitera l’accès 
aux informations essentielles, améliorera la continuité 
des opérations et renforcera la résilience du système 
d’information. 

Le deuxième objectif vise la modernisation et 
l’optimisation de l’infrastructure. Il englobe 
une planification proactive de la maintenance : un 
planning de maintenance intégrant les mises à jour, les 
renouvellements de matériels et de logiciels, ainsi que 
les audits réguliers, sera élaboré. Cette planification 
proactive permettra de réduire les interruptions de 
service, d’optimiser les performances et de garantir la 
disponibilité des ressources critiques. 

Enfin, le dernier objectif vise l’amélioration 
continue et la satisfaction des utilisateurs ; cet 
objectif passe par la mesure de la satisfaction des 
utilisateurs des Services Supports au sein de Tibi. 
Dans une logique d’amélioration continue et de 
culture orientée vers les clients internes, nous allons 
initier une enquête anonyme de satisfaction du 
Service Informatique auprès des utilisateurs internes. 
Cette démarche pourra ensuite être étendue aux 
autres Services Supports, avec un accompagnement 
technique pour la mise en œuvre. L’objectif est de 
mesurer la performance perçue, d’identifier les axes 
d’amélioration en vue de les implémenter, de valoriser 
les équipes, ainsi que de les guider vers l’amélioration 
continue, et de suivre l’évolution de la satisfaction 
dans le temps.



45 • Plan Stratégique 2026-2028� Tibi

LA SYNTHÈSE DE NOS OBJECTIFS
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Objectifs du Plan Stratégique 2026-2028
Année de référence

2026 2027 2028

Gestion et optimisation des ressources et des informations 40 % 80 % 100 %

Modernisation et optimisation de l'infrastructure - 30 % 40 %

Mesure de la satisfaction des utilisateurs des services Supports -
Service 

Informatique

Autres 
services 

Supports
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3.10.7. LA GESTION DES INSTANCES

LE CONTEXTE

Le Service Support aux Instances, à la Direction et 
Expertise Juridique (SIDEJ), joue un rôle central en 
tant qu’acteur transversal au sein de l’Intercommunale. 
Il intervient à la fois dans la gestion et le soutien aux 
organes de gouvernance (Assemblée générale, Conseil 
d’administration, Bureau exécutif, Comité d’audit, 
Comité de rémunération et Comité de direction) ainsi 
que dans l’administration des instances internes, telles 
que le Comité de Concertation/Négociation syndicale 
et le Comité pour la Prévention et la Protection du 
Travail, tout en assurant un appui essentiel à la Direction 
générale de même qu’aux services.

Dans un contexte marqué par l’évolution des pratiques 
administratives, la transition numérique et les enjeux 
environnementaux, le SIDEJ s’engage dans une 
démarche d’amélioration continue, en cohérence avec 
les orientations globales de l’Intercommunale. Cette 
démarche passe par la modernisation de ses modes 
de fonctionnement tout en répondant aux exigences 
de qualité, d’efficience et de responsabilité.

NOS OBJECTIFS

Durant les 3 années à venir, le Service SIDEJ  
concentrera ses efforts autour de 4 objectifs clés. Il 
participera à une avancée supplémentaire vers la 
numérisation des documents de l’Intercommunale en 
intégrant progressivement la signature électronique 
dans les processus internes, afin de renforcer l’efficacité, 
la sécurité, la traçabilité et la rapidité des échanges 
administratifs. Cette évolution marquera une étape 
importante vers la simplification des procédures. 

En parallèle, le Service mettra en œuvre 
la dématérialisation des registres des  
procès verbaux des Assemblées générales, Conseils 
d’administration et Bureaux exécutifs, contribuant 
ainsi à une meilleure accessibilité des documents, à une 
conservation optimisée et plus fiable des archives, et à 
une réduction significative des coûts liés aux registres 
papier.

Conscient de l’impact environnemental de ses activités, 
le Service entend également optimiser la gestion des 
petites fournitures de bureau à travers une démarche 
éco-responsable. Cela passera par une réduction 
des commandes, une sensibilisation des utilisateurs 
en vue d’une diminution des consommables et le 
recours à des produits plus durables et respectueux de 
l’environnement. L’objectif est de concilier économies, 
efficacité logistique et impact environnemental réduit.

Enfin, le Service prévoit de recourir à l’utilisation 
de l’intelligence artificielle (IA) comme outil 
d’assistance à la rédaction des procès-verbaux. 
Ces technologies permettront au Service d’obtenir 
une transcription des échanges intervenus lors des 
réunions gérées par le SIDEJ. L’IA sera utilisée comme 
outil d’assistance, tout en restant sous contrôle humain, 
afin de garantir la qualité, la justesse des informations 
et la conformité juridique du contenu des différents 
procès-verbaux.

Par ces 4 axes, le Service SIDEJ affirme son 
engagement à poursuivre l’amélioration des outils de 
l’Intercommunale, en conjuguant innovation, efficience 
administrative et responsabilité sociétale.

LA SYNTHÈSE DE NOS OBJECTIFS

SI
D

E
J

Objectifs du Plan Stratégique 2026-2028
Année de référence

2026 2027 2028

Intégration de la signature électronique dans les processus de Tibi 40 % 60 % 100 %

Dématérialisation des registres des procès-verbaux des instances de Tibi 20 % 45 % 100 %

Optimisation de la gestion des  petites fournitures de bureau en s’inscrivant dans une 
démarche éco-responsable

25 % 50 % 100 %

Utilisation de l’intelligence artificielle comme outil d’assistance à la rédaction des procès-
verbaux des instances de Tibi

25 % 50 % 80 %
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3.10.8. L’ASSISTANCE À MAITRISE DE PROJETS

LE CONTEXTE

Le Service d’Assistance à la Maîtrise de Projets (AMP), 
instauré en mai 2023, s’appuie sur une équipe 
spécialisée de gestionnaires de projets. Sa mission 
principale consiste à accompagner la mise en œuvre 
de projets tant au sein de l’Intercommunale qu’auprès 
des pouvoirs publics associés relevant du Secteur 4 de 
Tibi. Ce Service joue un rôle transversal, facilitateur et 
moteur pour l’ensemble des initiatives stratégiques.

Depuis sa création, le Service a déjà apporté son soutien 
à des projets concrets et variés, tels que la rédaction et 
la coordination de plans locaux de propreté adaptés 
aux spécificités des territoires ; la mise en œuvre 
de dispositifs de tri sélectif dans l’espace public, en 
collaboration avec les Communes concernées ; ainsi 
que l’accompagnement d’actions ciblées visant à 
améliorer durablement la propreté sur l’ensemble du 
territoire couvert par Tibi.

NOS OBJECTIFS

Pour le présent Plan Stratégique, le Service se fixe 
plusieurs objectifs ambitieux et structurants.

Il s’agit tout d’abord de poursuivre le développement 
d’une offre de services sur mesure ; cet objectif sera 
réalisé en adaptant l’accompagnement proposé en 
fonction des besoins identifiés auprès des pouvoirs 
publics associés du Secteur 4, au-delà de la gestion des 
déchets et de la propreté publique. Le Service va par 
ailleurs explorer de nouvelles pistes pour proposer une 
aide concrète et adaptée face à l’évolution des besoins.

Le deuxième objectif vise l’implémentation d’outils 
internes de gestion de projets. L’objectif est de 
renforcer l’efficacité et la collaboration entre les 
différents Services de l’Intercommunale, grâce à 
l’introduction de méthodologies, d’outils numériques 
et de bonnes pratiques adaptées. Ce déploiement 
vise à structurer la conduite de projets, à optimiser 
le suivi des actions et à favoriser la capitalisation des 
expériences.

Enfin, le dernier objectif concerne la mise en place d’un 
programme de formation à la gestion de projets. Une 
offre de formation de base sera conçue et proposée 
aux agents de l’Intercommunale impliqués dans la 
réalisation de projets. Cette démarche permettra de 
professionnaliser davantage les équipes, d’assurer une 
montée en compétences progressive et de garantir 
une approche homogène et rigoureuse dans la gestion 
des projets au sein de Tibi.

Outre l’accompagnement aux différents projets 
internes transversaux de l’Intercommunale, le  
Service AMP sera également chargé de mettre en  
place, avec l’appui d’un bureau d’études, une 
méthodologie de rapport de durabilité conforme à 
la norme Voluntary Sustainability Reporting Standard 
for non-listed SME (VSME), laquelle fixe des exigences 
pour assurer un suivi transparent et structuré des 
actions en matière de développement durable.

LA SYNTHÈSE DE NOS OBJECTIFS
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Objectifs du Plan Stratégique 2026-2028
Année de référence

2026 2027 2028

Développement de l'offre de service en gestion de projets à destination des associés du 
Secteur 4

33 % 66 % 100 %

Implémentation d'outils internes de gestion de projets 50 % 100 % -

Elaboration d'une formation interne à la gestion de projets 50 % 75 % 100 %

Elaboration d'un rapport de durabilité conforme à la norme VSME 33 % 66 % 100 %
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3.10.9. LA GESTION FINANCIÈRE

LE CONTEXTE

Le Service Comptabilité et Finances a toujours eu pour 
fil rouge le développement d’outils et de procédures 
afin de fournir des données fiables et précises aux 
Services et Unités, et ce faisant, obtenir une vision 
claire de la situation financière de l’organisation. Cela 
permet non seulement de prendre des décisions 
éclairées, mais également d’établir des stratégies 
adaptées pour optimiser les performances et assurer 
la pérennité de l’entreprise. 

Dans un environnement économique de plus en 
plus complexe, le rôle de la comptabilité se révèle 
ainsi incontournable pour naviguer efficacement et 
atteindre les objectifs fixés.

NOS OBJECTIFS

Les premiers objectifs seront d’optimiser,  
dès 2026, le traitement des factures entrantes et  
le recouvrement des créances. L’obligation, dès 
2026, de recourir à la transmission des factures sous un 
format digital structuré et sécurisé devrait contribuer 
cet objectif.

Le respect des échéances de paiement constitue 
un levier majeur pour l’optimisation de la gestion 
financière de l’Intercommunale : il permet non 

seulement de prévenir les tensions de trésorerie, 
mais aussi de garantir une meilleure prévisibilité 
budgétaire. Par ailleurs, cette démarche contribue à 
instaurer une relation de confiance durable avec les 
partenaires et fournisseurs, en valorisant une image 
d’organisation fiable, responsable et soucieuse de 
ses engagements. En sécurisant ainsi la chaîne de 
paiement, l’Intercommunale favorise une économie 
saine et une utilisation plus efficiente de ses ressources.

Un autre objectif sera le renforcement du 3-way 
matching (ou appairage à trois voies). Ce dispositif 
repose sur la comparaison systématique entre la 
commande, la livraison et la facture, garantissant ainsi 
une meilleure traçabilité des coûts et une optimisation 
de l’utilisation des ressources à travers le reporting 
budgétaire (commandé – engagé – payé). 

Le dernier objectif consiste à terminer la refonte 
des plans comptables et analytiques initiée lors du 
précédent Plan Stratégique afin de pouvoir soutenir 
une allocation des revenus et des coûts selon des 
inducteurs simplifiés (ex : tonnage de sélectifs, 
tonnage d’ordures ménagères, nombre d’habitants).

LA SYNTHÈSE DE NOS OBJECTIFS
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Objectifs du Plan Stratégique 2026-2028
Année de référence

2026 2027 2028

Optimisation du traitement des factures entrantes et du recouvrement des créances. 50 % 100 % -

Renforcement du 3-way matching (ou appairage à trois voies) 20 % 50 % 100 %

Refonte des plans comptables et analytiques 100 % - -
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Indicateurs 2026 2027 2028

Pr
év

en
ti

o
n Nombre de personnes sensibilisées 35.000 36.000 37.000

Nombre d’animations pédagogiques organisées 750 800 830

R
ée

m
p

lo
i Couverture de la population par La Ressourcerie du Val de Sambre (en  %) 96 % 100 % 100 %

Nombre d’interventions 13.000 14.400 15.600

Tonnage collecté 2.350 2.450 2.550

Taux de réemploi/recyclage (en  %) 85 % 86 % 87 %

C
o

lle
ct

es

Poids des déchets ménagers résiduels collectés (en kg/an.hab) 143 140 137

Poids des déchets organiques collectés (en kg/an.hab) 15 16 17

Poids des verres collectés en porte-à-porte et en bulles et conteneurs enterrés (en kg/an.hab) 21,0 21,1 21,2

Poids des papiers/cartons collectés en porte-à-porte (en kg/an.hab) 31,0 31,1 31,2

Poids des PMC collectés en porte-à-porte (en kg/an.hab) 25,5 26,0 26,5

Poids collecté par apports volontaires dans les recyparcs (en kg/an.hab) 200 195 192

Taux de collecte sélective global, porte-à-porte et apports volontaires confondus (en  %) 67,2 % 67,4 % 67,8 %

Pr
o

p
re

té
 

p
u

b
liq

u
e

Poids des déchets issus du balayage manuel, de la vidange des corbeilles publiques et des dépôts 
sauvages (en kg/an.hab)

21 20 19

R
ec

yc
la

g
e

Taux de recyclage (en  %) 54,5 % 55,0 % 55,5 %

Tonnage de PMC trié (en Tonnes) 49.000 49.500 50.000

V
al

o
ri

sa
ti

o
n

 
én

er
g

ét
iq

u
e

Tonnage total valorisé (en Tonnes) 110.000 110.000 110.000

Production d’électricité (en MWh) 45.000 46.000 47.000

Certification EMAS 100 % 100 % 100 %

Durée by-pass traitement des fumées (en heures par an) 10 10 9

Taux d'élimination (en  %) 2,0 % 2,0 % 2,0 %

Taux de disponibilité des installations (en  %) 91,4 91,4 91,4

A
d

m
in

is
tr

at
io

n
 

g
én

ér
al

e

Pourcentage du coût de l’intérim par rapport à la masse salariale (en  %) 1,50 % 1,20 % 1,00 %

Taux d’absentéisme (en  %) 6,50 % 6,00 % 5,50 %

Taux de rotation du personnel 6,30 % 6,10 % 5,90 %

Accidents par ETP 0,17 0,16 0,15

Taux de gravité 2,9 2,8 2,7

Taux de gravité global 7,6 7,5 7,4

Q
V

T

Sensibilisation des nouveaux agents à la diversité au travail 100 % 100 % 100 %

C
h

ar
ro

i

Nombre de camions de collecte remplacés 12 8 8

Nombre de camions porte-conteneurs remplacés 0 2 3

Nombre de camions bulles à verre remplacés 1 1 0

Nombre de camionnettes (bâchées, grillagées, etc.) et petits véhicules d'intervention remplacées 2 2 3

Nombre d'engins de manutention remplacés 1 2 1

A
ss

is
ta
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ai
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is
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e 
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Nombre de nouvelles adhésions au Secteur 4 "Centrale d’achats et assistance administrative" 2 2 2

Nombre de missions d'assistance à gestion de projets commandées 2 2 2

3.11. TABLEAU DES INDICATEURS CHIFFRÉS



4	 VOLET FINANCIER

4.1.	 SECTEUR 1 : DÉCHETS

4.1.1.  SITUATION FINANCIÈRE COMPARÉE

SECTEUR 1 Réalisé  
2023

Réalisé  
2024

Budget  
2025

Budget  
2026 PS 2027 PS 2028

TOTAL DES DÉPENSES -81 689 814 € -84.004.433 € -83.019.999,88 € -83.491.171 € -84.548.919 € -85.939.020 €

61
ACHATS ET SERVICES 
ET BIENS DIVERS

-27.616.696 € -30.139.022 € -31.058.392 € -31.647.065 € -31.723.801 € -31.873.502 €

62 PERSONNEL -36.751.443 € -38.152.351 € -39.752.333 € -39.263.345 € -39.617.027 € -40.236.086 €

631 AMORTISSEMENTS -7.998.892 € -7.999.285 € -8.818.291 € -8.202.953 € -8.268.441 € -8.834.274 €

632
RÉDUCTIONS DE  
VALEUR, PROVISIONS

-5.989.749 € -4.285.216 € -58.246 € -795.596 € -1.357.000 € -1.407.000 €

64
AUTRES CHARGES 
D'EXPLOITATION

-1.880.351 € -2.161.265 € -2.081.510 € -2.255.016 € -2.318.249 € -2.383.703 €

65 CHARGES FINANCIÈRES -1.102.121 € -911.195 € -994.327 € -1.010.294 € -947.500 € -887.553 €

66
CHARGES D'EXPLOITATION 
NON RÉCURRENTES

-252.795 € -216.900 € -216.901 € -216.901 € -216.901 € -216.901 €

67 IMPÔTS -97.767 € -139.200 € -40.000 € -100.000 € -100.000 € -100.000 €

TOTAL DES RECETTES 37.836.259 € 38.951.972 € 37.317.320 € 38.049.196 € 38.433.690 € 39.106.598 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES 23.225.986 € 23.149.915 € 23.639.753 € 23.645.563 € 24.505.128 € 25.073.481 €

74
AUTRES PRODUITS 
D'EXPLOITATION

11.722.421 € 13.266.721 € 11.492.745 € 12.042.972 € 12.576.671 € 12.679.155 €

75 PRODUITS FINANCIERS 2.437.844 € 2.522.650 € 2.164.822 € 2.360.661 € 1.351.891 € 1.353.962 €

76
PRODUITS D'EXPLOITATION 
NON RÉCURRENTS

450.009 € 12.687 € 20.000 € 0 € 0 € 0 €

77 IMPÔTS 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

COÛT DE L’EXERCICE -43 853 555 € -45.052.461 € -45.702.680 € -45.441.975 € -46.115.229 € -46.832.422 €

88
RÉTROCESSIONS ET 
PRODUITS AFFECTÉS

11 507 654 € 12.016.654 € 11.966.280 € 11.884.221 € 12.027.861 € 12.173.795 €

COÛT DE L’EXERCICE -32 345 901 € -33.035.807 € -33.736.400 € -33.557.754 € -34.087.368 € -34.658.627 €

Ce tableau présente la situation budgétaire projetée 
pour les 3 prochaines années au regard des exercices 
sur lesquels a porté le Plan Stratégique précédent. 
Il tient compte des hausses de coûts hors du champ 
de contrôle de l’Intercommunale telles l’indexation 
automatique des salaires, l’augmentation des primes 
d’assurances, les provisions pour cotisation de 
responsabilité, etc.

Il tient également compte de toutes les pistes 
d’économies qui ont été déployées afin de limiter 
l’impact de ces hausses de coûts voire battre l’inflation. 

Il s’agit entre autres de la diminution du recours à des 
contrats temporaires de fait de l’augmentation du 
nombre d’équivalent temps plein sous contrats art. 60 
mis à disposition ainsi que le gel, la revue à la baisse 
voire l’abandon de certains investissements.

Ce faisant le coût net des budgets comparés se 
traduit par une baisse de 0,57 % en 2026 et par un 
accroissement contenu à 1,48 % et 1,56 % en 2027 
et 2028 respectivement par rapport à leur exercice 
antérieur ; ces augmentations étant de loin inférieures 
à l’évolution de l’indice santé.

4.1.2. INVESTISSEMENTS

Investissements Secteur 1 Budget 2026 Plan Stratégique 
2027

Plan Stratégique 
2028

Infrastructures  207.500 €  895.000 €  4.480.000 € 

Véhicules  5.628.000 €  3.538.543 €  3.689.246 € 

Mobilier et Matériel  1.119.416 €  689.000 €  719.000 € 

 6.954.916 €  5.122.543 €  8.888.246 € 
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4.2. SECTEUR 2 : PROPRETÉ PUBLIQUE

4.2.1. SITUATION FINANCIÈRE COMPARÉE

Ce tableau présente la situation budgétaire pour les 3 
prochaines années du Secteur 2 « Propreté publique ».

Ce secteur est affecté par les mêmes facteurs 
d’accroissement de coûts que le Secteur 1. Des 
pistes d’économies similaires ont été retenues.  

Celles-ci se traduisent par un budget net 2026 réduit 
de 9,73 % par rapport au budget 2025 et des prévisions 
budgétaires 2027 et 2028 dont l’augmentation est 
contenue respectivement à 1,65 % et 2,47 % par 
rapport à leur exercice antérieur.

SECTEUR 2 Réalisé 
 2023

Réalisé 
 2024

Budget  
2025

Budget  
2026 PS 2027 PS 2028

TOTAL DES DÉPENSES -11 646 869 € -11.566.416 € -11.797.437 € -10.912.106 € -11.057.967 € -11.279.776 €

61
ACHATS ET SERVICES 
ET BIENS DIVERS

-2.011.870 € -2.111.738 € -2.052.003 € -2.033.833 € -2.046.183 € -2.059.396 €

62 PERSONNEL -8.231.729 € -8.091.274 € -8.993.360 € -8.154.147 € -8.283.234 € -8.452.630 €

631 AMORTISSEMENTS -677.891 € -694.504 € -720.493 € -631.427 € -615.868 € -634.584 €

632
RÉDUCTIONS DE  
VALEUR, PROVISIONS

-686.397 € -631.995 € 0 € -65.487 € -90.000 € -115.000 €

64
AUTRES CHARGES 
D'EXPLOITATION

-334 € -1.782 € -1.040 € -1.500 € -1.500 € -1.500 €

65 CHARGES FINANCIÈRES -38.648 € -35.123 € -30.541 € -25.712 € -21.183 € -16.666 €

66
CHARGES D'EXPLOITATION 
NON RÉCURRENTES

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

67 IMPÔTS 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

TOTAL DES RECETTES 1.999.733 € 2.026.150 € 2.026.858 € 2.091.894 € 2.092.044 € 2.092.196 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES 18.643 € 22.705 € 25.000 € 10.000 € 10.000 € 10.000 €

74
AUTRES PRODUITS 
D'EXPLOITATION

1.976.257 € 1.992.501 € 2.001.858 € 2.066.894 € 2.066.894 € 2.066.894 €

75 PRODUITS FINANCIERS 4.834 € 10.944 € 0 € 15.000 € 15.150 € 15.302 €

76
PRODUITS D'EXPLOITATION 
NON RÉCURRENTS

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

77 IMPÔTS 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

COÛT DE L’EXERCICE -9.647.135 € -9.540.266 € -9.770.579 € -8.820.211 € -8.965.923 € -9.187.580 €

4.2.2. INVESTISSEMENTS

Investissements Secteur 2 Budget 2026 Plan Stratégique 
2027

Plan Stratégique 
2028

Véhicules  77.000 €  477.000 €  1.307.000 € 

Mobilier et Matériel  50.000 €  150.000 €  200.000 € 

 127.000 €  627.000 €  1.507.000 € 



4.3. SECTEUR 3 : RÉPRESSION

4.3.1. SITUATION FINANCIÈRE COMPARÉE

4.4. SECTEUR 4 : CENTRALE D’ACHATS ET ASSISTANCE ADMINISTRATIVE

4.4.1. SITUATION FINANCIÈRE COMPARÉE

SECTEUR 3 Réalisé 
 2023

Réalisé 
 2024

Budget  
2025

Budget  
2026 PS 2027 PS 2028

TOTAL DES DÉPENSES 0 € 0 € -405.202 € -420.690 € -425.586 € -434.303 €

61
ACHATS ET SERVICES 
ET BIENS DIVERS

0 € 0 € -40.500 € -39.239 € -40.024 € -40.824 €

62 PERSONNEL 0 € 0 € -364.702 € -381.451 € -385.562 € -393.479 €

631 AMORTISSEMENTS 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

632
RÉDUCTIONS DE  
VALEUR, PROVISIONS

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

64
AUTRES CHARGES 
D'EXPLOITATION

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

65 CHARGES FINANCIÈRES 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

66
CHARGES D'EXPLOITATION 
NON RÉCURRENTES

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

67 IMPÔTS 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

TOTAL DES RECETTES 0 € 0 € 412.557 € 428.580 € 437.152 € 445.895 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

74
AUTRES PRODUITS 
D'EXPLOITATION

0 € 0 € 412.557 € 428.580 € 437.152 € 445.895 €

75 PRODUITS FINANCIERS 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

76
PRODUITS D'EXPLOITATION 
NON RÉCURRENTS

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

77 IMPÔTS 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

COÛT DE L’EXERCICE 0 € 0 € 7.355 € 7.890 € 11.566 € 11.592 €

SECTEUR 4 Réalisé 
 2023

Réalisé 
 2024

Budget  
2025

Budget  
2026 PS 2027 PS 2028

TOTAL DES DÉPENSES 0 € 0 € -47.042 € -145.072 € -155.896 € -110.426 €

61
ACHATS ET SERVICES 
ET BIENS DIVERS

0 € 0 € -8.582 € -81.164 € -76.827 € -51.659 €

62 PERSONNEL 0 € 0 € -38.460 € -63.907 € -79.069 € -58.767 €

631 AMORTISSEMENTS 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

632
RÉDUCTIONS DE  
VALEUR, PROVISIONS

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

64
AUTRES CHARGES 
D'EXPLOITATION

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

65 CHARGES FINANCIÈRES 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

66
CHARGES D'EXPLOITATION 
NON RÉCURRENTES

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

67 IMPÔTS 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

TOTAL DES RECETTES 0 € 0 € 51.329 € 197.621 € 239.739 € 186.066 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

74
AUTRES PRODUITS 
D'EXPLOITATION

0 € 0 € 10.750 € 128.283 € 126.928 € 84.333 €

75 PRODUITS FINANCIERS 0 € 0 € 0 € 41.164 € 67.495 € 68.170 €

76
PRODUITS D'EXPLOITATION 
NON RÉCURRENTS

0 € 0 € 40.579 € 28.174 € 45.315 € 33.563 €

77 IMPÔTS 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

COÛT DE L’EXERCICE 0 € 0 € 4.286 € 52.549 € 83.843 € 75.641 €
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4.5.	 SITUATION FINANCIÈRE CONSOLIDÉE 2026-2028

En conclusion, grâce à une saine maîtrise des coûts, 
la pérennité de fonctionnement est assurée et les 
variations budgétaires d’un exercice à l’autre sont 

systématiquement maintenues en deçà de l’évolution 
de l’indice santé.

SECTEURS 1, 2, 3 ET 4 
CONSOLIDÉS

Réalisé 
 2023

Réalisé 
 2024

Budget  
2025

Budget  
2026 PS 2027 PS 2028

TOTAL DES DÉPENSES -93 336 683 € -95.570.849 € -95.269.681 € -94.969.039 € -96.188.368 € -97.763.524 €

61
ACHATS ET SERVICES 
ET BIENS DIVERS

-29.628.566 € -32.250.760 € -33.159.477 € -33.801.301 € -33.886.834 € -34.025.382 €

62 PERSONNEL -44.983.172 € -46.243.626 € -49.148.856 € -47.862.851 € -48.364.892 € -49.140.961 €

631 AMORTISSEMENTS -8.676.783 € -8.693.788 € -9.538.783 € -8.834.381 € -8.884.309 € -9.468.858 €

632
RÉDUCTIONS DE  
VALEUR, PROVISIONS

-6.676.146 € -4.917.211 € -58.246 € -861.084 € -1.447.000 € -1.522.000 €

64
AUTRES CHARGES 
D'EXPLOITATION

-1.880.686 € -2.163.046 € -2.082.550 € -2.256.516 € -2.319.749 € -2.385.203 €

65 CHARGES FINANCIÈRES -1.140.770 € -946.318 € -1.024.868 € -1.036.006 € -968.683 € -904.220 €

66
CHARGES D'EXPLOITATION 
NON RÉCURRENTES

-252.795 € -216.900 € -216.901 € -216.901 € -216.901 € -216.901 €

67 IMPÔTS -97.767 € -139.200 € -40.000 € -100.000 € -100.000 € -100.000 €

TOTAL DES RECETTES 39.835.993 € 40.978.122 € 39.808.064 € 40.767.292 € 41.202.625 € 41.830.755 €

70 CHIFFRE D'AFFAIRES 23.244.628 € 23.172.620 € 23.664.753 € 23.655.563 € 24.515.128 € 25.083.481 €

74
AUTRES PRODUITS 
D'EXPLOITATION

13.698.678 € 15.259.222 € 13.958.488 € 14.736.067 € 15.320.456 € 15.378.010 €

75 PRODUITS FINANCIERS 2.442.678 € 2.533.594 € 2.164.822 € 2.375.661 € 1.367.041 € 1.369.263 €

76
PRODUITS D'EXPLOITATION 
NON RÉCURRENTS

450.009 € 12.687 € 20.000 € 0 € 0 € 0 €

77 IMPÔTS 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

COÛT DE L’EXERCICE -53.500.690 € -54.592.727 € -55.461.617 € -54.201.747 € -54.985.743 € -55.932.769 €

88
RÉTROCESSIONS ET 

PRODUITS AFFECTÉS 11.507.654 € 12.016.654 € 11.966.280 € 11.884.221 € 12.027.861 € 12.173.795 €

COÛT NET -41.993.036 € -42.576.073 € -43.495.337 € -42.317.526 € -42.957.882 € -43.758.975 €
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